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ARTICLE 3

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« Les comités sociaux d’administration sont destinataires du cadre d’emplois de chaque filière et de 
leur usage au sein de chaque administration. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre aux comités sociaux d’administration d’avoir connaissance de la 
gestion des emplois au sein de chaque administration à travers l’usage qui est fait du cadre 
d’emplois régi par un décret en Conseil d’État, relativement aux modalités de recrutement, de 
nomination et de titularisation, des règles d’avancement et de promotion interne.


